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Déclaration de conformité des matériaux ouvrables à la directive de 
l’Union européenne 2002/95/CE du 27.01.2003 RoHS 
 
Cette directive s’adresse aux fabricants d’appareils électriques et électroniques. En tant que 
fournisseur de produits semi-ouvrés NF (aluminium, cuivre, laiton, bronze maillechort), les 
produits suivants de notre assortiment sont soumis à cette directive. 
 
Alliages de laiton avec une teneur en plomb supérieure à 4% du poids relatif 
 
Aucun des alliages de laiton courants dans le commerce n’a une teneur en plomb > 4% du 
poids relatif. Par conséquent tous les alliages de laiton sont conformes à la directive 
RoHS. 
 
Alliages d’aluminium avec une teneur en plomb supérieure à 0.4% du poids relatif 
 
Cette restriction a pour conséquence que tous les alliages d’aluminium courants dans le 
commerce pour l’usinage par enlèvement des copeaux sont interdits au sein de la CE pour 
les applications citées à dater du 1.7.2006. Les alliages ci-dessous disponibles chez nous du 
stock sont tous également conformes à la directive RoHS: 
 
Alliage AlCu6BiPb   EN AW-2011* 
Alliage AlMg4,5Mn0,7 EN AW-5083 
Alliage AA 6026   AA 6026 
Alliage AlMgSi   EN AW-6060 
Alliage AlSi1MgMn   EN AW 6082 
Alliage AlZn5Mg3Cu   EN AW-7022 
Alliage AlZn5,5MgCu  EN AW-7075 
 
*La teneur en plomb a été maintenue côté usine à max. 0,4% 
 
Les alliages suivants ne sont pas conformes à la directive RoHS 
 
Alliage AlMgSiPb  EN AW-6012 
Alliage AlCu4MgPbMn EN AW-2030 
 
Important: 
La directive 2002/95/CE s’adresse aux fabricants d’appareils électriques et électroniques. 
Les alliages d’aluminium qui tombent sous l’interdiction sont autorisés comme par le passé 
pour l’utilisation à d’autres fins et restent par conséquent dans l’assortiment. Il est fondamen-
talement de la responsabilité du commanditaire de substituer les alliages d’aluminium tom-
bant sous l’interdiction ou d’indiquer l’affectation de manière explicite (p.ex. exigences aux 
matériaux selon la directive de l’Union européenne 2002/95/CE du 27.01.2003 RoHS). 
 
Nous restons à votre disposition pour toute question complémentaire. 
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